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Question écrite n° 17749

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur l'insuffisance des
moyens budgétaires permettant le financement des postes figurant à l'effectif du centre hospitalier spécialisé de
la Savoie. Il souligne que le CHS a vu le nombre des patients évoluer de 5226 à 7861 au cours des cinq
dernières années, l'effectif moyen réel en personnel passant de 841 à 786. Si le CHS de la Savoie s'est adapté
aux nouvelles missions de santé mentale sur le département en organisant des alternatives à l'hospitalisation
(centre médico-psychologique, centre d'activités thérapeutiques à temps partiel, hôpitaux de jour) lui permettant
de répondre efficacement à la demande des patients et de l'Etat, il n'en reste pas moins qu'un effectif suffisant
doit permettre la mise en oeuvre de ces activités et des activités traditionnelles. Ceci est d'autant plus
nécessaire que ces personnels évoluent dans un milieu difficile marqué aussi par une montée de la violence. Il
souhaite donc connaître les moyens supplémentaires qui peuvent être accordés pour 1999 afin de financer
l'ensemble des postes budgétaires en sachant que l'agence régionale d'hospitalisation, au regard de ces
moyens et des ratios qu'elle retient, semble vouloir doter prioritairement la Loire et la Drôme.

Texte de la réponse

Le centre hospitalier spécialisé de la Savoie dessert une population de 348 000 habitants et connaît une activité
soutenue. Son projet d'établissement élaboré avec l'aide de la mission nationale d'appui en santé mentale a été
adopté par le conseil d'administration le 13 décembre dernier. L'agence régionale de l'hospitalisation a, par
courrier du 29 mars dernier, reconnu sa qualité et a simplement souhaité un complément d'information sur le
calendrier de mise en oeuvre des actions proposées. Cependant, l'établissement dispose, par rapport à son
activité, de moyens supérieurs à la moyenne régionale : avec un budget pour 2000 de 249 millions de francs, sa
dotation rapportée à la population desservie s'élève à 715 francs par personne, ce qui est sensiblement
supérieur à la moyenne régionale : 550 francs. Il est ainsi le quatrième établissement spécialisé le mieux doté de
la région. La réduction des inégalités est l'une des priorités de la politique hospitalière conduite par le
Gouvernement. Elle se traduit par une allocation de ressources différenciée en fonction des moyens des
établissements dans les différentes régions. Au sein de la région Rhône-Alpes, le centre hospitalier spécialisé
BASSENS contribue à cet effort de solidarité, ce qui explique l'évolution de ses effectifs paramédicaux.
Toutefois, cet établissement bénéficie des mesures exceptionnelles mises en oeuvre par le Gouvernement pour
accompagner la modernisation du service public hospitalier. Le protocole signé le 14 mars avec les
organisations syndicales de la fonction publique hospitalière, comprend des mesures immédiates, visant à
accroître les remplacements, à améliorer les conditions de travail, à prévenir la violence, à soutenir
l'investissement hospitalier et à renforcer les urgences. Il prévoit des moyens pour accompagner la
modernisation et la transformation de l'hôpital, avec notamment l'élaboration systématique d'un volet social dans
les projets d'établissement, la création d'un fonds de modernisation et le développement de la formation
professionnelle. Le protocole du 13 mars signé avec les intersyndicales de praticiens hospitaliers comprend pour
sa part un ensemble de mesures destiné à renforcer l'attractivité des postes publics et leur fonctionnement en
réseau. Dans le cadre de la mise en oeuvre de ces protocoles, le centre hospitalier spécialisé de la Savoie s'est
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ainsi vu accorder, pour rendre plus faciles les remplacements, 1 928 141 francs supplémentaires pour le budget
de 2000. Il est également invité à répondre à l'appel à projets qui permettra d'attribuer les crédits
supplémentaires prévus par le protocole du 14 mars pour lutter contre la violence au travail. En outre, le projet
d'établissement prévoit, à la demande de l'agence régionale de l'hospitalisation, l'ouverture de nouvelles
activités (notamment la prise en charge des personnes âgées et handicapées, et la liaison avec les hôpitaux
généraux). Les ajustements d'effectifs nécessaires seront pris en compte dans le contrat d'objectifs et de
moyens qui sera signé prochainement entre l'agence régionale et l'établissement.
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